
   

DELIBERATION N° 33  
 
 

Participation aux frais de stage d’un étudiant dieppois 
 

EXTRAIT DU REGISTRE  

DES DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL  

 
Effectif légal : 39 
Nombre de conseillers en exercice : 39 

Nombre de présents : 32 
Nombre de votants : 39 
 
 

LE DIX NEUF FEVRIER DEUX MILLE QUINZE 
 
 

Le Conseil Municipal de la Ville de DIEPPE s’est réuni au lieu ordinaire de ses 
séances, sur convocation du Maire en date du 11 février et sous la présidence de Monsieur 
Sébastien JUMEL, Maire. 
 
 Sont présents : M. JUMEL Sébastien, M. LANGLOIS Nicolas, Mme CARU-
CHARRETON Emmanuelle, M. WEISZ Frédéric, Mme BUICHE Marie-Luce,         
M. ELOY Frédéric (à partir de la question n°7), Mme AUDIGOU Sabine,                  
M. LECANU Lucien, M. LEFEBVRE François, Mme GAILLARD Marie-Catherine, 
M. BEGOS Yves, Mme CYPRIEN Jocelyne, M. VERGER Daniel, Mme ROUSSEL 
Annette, M. PATRIX Dominique, M. MENARD Joël, M. DESMAREST Luc,            
M. CAREL Patrick, Mme AVRIL Jolanta, Mme PARESY Nathalie,                       
Mme LETEISSIER Véronique, M. BUSSY Florent, Mme BUQUET Estelle,              
M. PAJOT Mickaël, Mme ANGER Elodie, M. BLONDEL Pierre, M. PETIT Michel, 
Mme ORTILLON Ghislaine, M. GAUTIER André, M. BAZIN Jean (de la question    
n° 1 à la question n° 26), M. BREBION Bernard, Mme JEANVOINE Sandra,            
M. PESTRINAUX Gérard. 
 
 Sont absents et excusés : Mme RIDEL Patricia, M. ELOY Frédéric (de la 
question n° 1 à la question n°6), Mme BOUVIER LAFOSSE Isabelle,                    
Mme CLAPISSON Paquita, Mme QUESNEL Alice, Mme THETIOT Danièle,        
Mme OUVRY Annie, M. BAZIN Jean (de la question n° 27 à la question n° 33),  
 
 Pouvoirs ont été donnés par : Mme RIDEL Patricia à M. JUMEL Sébastien,      
Mme BOUVIER LAFOSSE Isabelle à Mme GAILLARD Marie-Catherine,                     
Mme CLAPISSON Paquita à M. LECANU Lucien, Mme QUESNEL Alice à        
Mme BUICHE Marie-Luce, Mme THETIOT Danièle à M. GAUTIER André,       
Mme OUVRY Annie à Mme ORTILLON Ghislaine, M. BAZIN Jean à M. PETIT 
Michel (de la question n° 27 à la question n° 33). 
 
 
 Le quorum étant atteint, le Conseil Municipal peut valablement délibérer. 
   
 
 Secrétaire de séance : Mme ANGER Elodie  
 

             …/… 
 

 
 
 
 
 



   

M. Sébastien JUMEL, Maire, expose que Quentin WARGNIER, 
étudiant issu d'un quartier populaire de Dieppe, se destine aux métiers de 
l'aérospatial. 

 
Ce jeune, pur produit de l'école de la République a notamment été 

scolarisé à l'école Jules Ferry puis au collège Braque ; deux établissements 
situés alors en Zone d'Education Prioritaire. 

 
Dans le cadre de sa formation d'ingénieur à Centrale à Paris, il 

vient d'obtenir un stage de fin d'étude non rémunéré à la NASA aux Etats Unis 
qui, démarrera en Mai prochain pour une durée de six mois.  

 
De par ce stage, ce jeune étudiant dispose d'une opportunité 

exceptionnelle qu'il convient de ne pas laisser passer. Cependant, issu d'un 
milieu modeste, ses parents ne disposent pas des moyens nécessaires pour 
financer ni son déplacement, ni son séjour sur place.  

 
Par ailleurs, Quentin Wargnier a déjà contracté un prêt pour 

financer ses études supérieures et ne peut pas alourdir son endettement avec un 
emprunt supplémentaire. 

 
Il est donc proposé au Conseil Municipal que la Ville de Dieppe 

participe aux frais de voyage de cet étudiant à hauteur de 1 000 €, en 
contrepartie du partage de son expérience avec les élèves des écoles de notre 
ville mais aussi avec les habitants plus largement puisqu'il tiendra un blog sur 
le site internet municipal pour faire état de son quotidien sur place. 

 
���� Après en avoir délibéré, le CONSEIL MUNICIPAL 

ADOPTE à l’unanimité, la proposition ci-dessus. 
 
Fait et délibéré en séance, les jour, mois et an susdits. 
 
 

Pour extrait certifié conforme au registre 
Le Maire de la Ville de Dieppe, 

    Sébastien JUMEL     
 
 
 
 
Acte certifié exécutoire en application 
de la loi du 2 mars 1982 modifiée 
Réception en Sous-Préfecture : 
 
Publication : 
 
Notification : 
 
 
 
 

 
 

Le présent acte peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal 
Administratif de Rouen dans un délai de deux mois à compter de la date exécutoire
 


